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Fondation Acceso
Acceso est une Organisation Non Gouvernemen-
tale de développement, dont le siège est au Costa
Rica et dont les programmes couvrent l’Améri-
que. Elle propose assistance technique, formation
et aide au développement institutionnel à des
organisations locales, nationales et internationa-
les qui partagent son engagement pour un déve-
loppement équitable, participatif et réaliste.

http://www.acceso.or.cr

Réseau d’Information pour le Troisième Secteur
Organisation à but non lucratif, sa mission est de
soutenir les organisations de la société civile
grâce à l’utilisation stratégique des TIC. Ses prin-
cipaux axes de travail consistent à fournir des
informations pertinentes sur le troisième secteur,
l’accès démocratique aux TIC et la gestion des
connaissances. Elle se consacre également à la
promotion de réseaux et leur apporte son aide en
vue de fédérer leurs actions ; elle exerce égale-
ment des activités de conseil et plaide pour la
promotion de politiques et projets favorisant
l’info-intégration.
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L’Association pour les Communications Progres-
sives (APC) est un réseau international de socié-
tés civiles dont la mission consiste à soutenir et
donner plein pouvoir aux organisations, mouve-
ments sociaux et individus à travers l’utilisation
des technologies de communication et d’informa-
tion afin de mettre sur pied des communautés
stratégiques et des initiatives visant à proposer
des contributions significatives au développe-
ment humain équitable, à la justice sociale, à la
participation aux processus politiques et à la pré-
servation de l‚environnement.

www.apc.org
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Organisation Non Gouvernementale internatio-
nale, dédiée à la diffusion des Technologies de
l’Information et de la Communication (TIC) dans
les pays en voie de développement, en particulier
en Amérique Latine et aux Caraïbes. En collabo-
ration avec des organismes internationaux, des
ONG, des États et les institutions publiques ou
privées qui s’y engagent, elle contribue au déve-
loppement et à l’intégration régionale.

http://funredes.org

Infopolis
Le Programme de Recherches sur la Société de
l’Information (INFOPOLIS) appartient à l’Institut de
Recherche Gino Germani, Faculté de Sciences
Sociales, de l’Université de Buenos Aires. Il se
consacre à des sujets en rapport avec la Société
de l’Information : e gouvernement, e politique, TIC
et développement local, indicateurs de la Société
de l’Information en Amérique Latine et aux Caraï-
bes, appropriation sociale des TIC, télécentres,
réseaux communautaires et autres.

http://www.fsoc.uba.ar/invest/iigg/
index.htm,ITDG

Université Bolivariana de Chile

Le programme “Internet et Société” de l’Univer-
sité Bolivariana a pour objectif de contribuer à la
formulation de politiques publiques propres à
assurer l’accès, l’utilisation et l’appropriation
sociale d’Internet par les acteurs publics, privés
et la société civile, dans la perspective du bien-
être social et du développement réaliste. Ë cet
effet, ses activités portent sur : le débat sur l’im-
pact d’Internet sur la société ; le développement
de ressources en vue de l’appropriation sociale
d’Internet ; la conception et la mise en œuvre de
projets pilotes pour faciliter l’apprentissage et
l’essaimage des pratiques gagnantes.

http://www.ubolivariana.cl/
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Le Centre d’Études sur la Science, le Développe-
ment et l’Enseignement Supérieur (Centro de
Estudios sobre Ciencia, Desarrollo y Educación
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de services techniques. Son objectif est de traiter
les problèmes en rapport avec la science, la
technologie, la recherche, les stratégies de déve-
loppement et l’enseignement supérieur, en Ar-
gentine et en Amérique Latine. Elle joue en même
temps le rôle de centre de coordination du Ré-
seau Ibéro-américain d’Indicateurs de la Science
et de la Technologie (Red Iberoamericana de
Indicadores de Ciencia y Tecnología – RICYT).

http://www.centroredes.org.ar

ITDG est une équipe de coopération technique
internationale qui mène un travail commun avec
les populations rurales et urbaines à faibles res-
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pauvreté, à travers le recours à des technologies
appropriées.
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Déclaration de somos@telecentros pour le Sommet Mondial
sur la Société de l’Information

Comité Interino de
somos@telecentros
Avril 2003

Les participant(e)s à la IIème Rencontre Régionale de
somos@telecentros, réunis du 9 au 11 avril 2003 à
Quito, Équateur:

Considérant que la mission de somos@telecentros est
indissociable de la création et du renforcement, en
Amérique Latine et aux Caraïbes, d’un réseau humain,
solidaire, communicatif, démocratique et participatif,
générateur de politiques basées sur les principes de res-
pect de la diversité culturelle, linguistique et ethnique,
idéologique, générationnelle et de l’équité de genre, qui
stimule l’utilisation et l’appropriation des technologies
de l’information et de la communication par les diffé-
rents acteurs, organisations, mouvements sociaux, com-
munautés et réseaux citoyens, engendrant et soutenant
les processus conduisant à un développement durable,
réel et équitable de la société à travers un mouvement
global des télécentres communautaires ;

participant au processus préparatoire à la réalisation
du Sommet Mondial sur la Société de l’information, qui
se tiendra à Genève en 2003 et Tunis en 2005, et compte
tenu de l’expérience qu’en tant que personnes et or-
ganisations nous avons accumulée dans le travail
orienté vers le développement humain basé sur l’utili-
sation des TIC et, de ce fait, nous pouvons nous préva-
loir d’une expertise et de connaissances significatives;

Nous effectuons la déclaration suivante:

Nous considérons comme nécessaire d’ouvrir et de
susciter des débats participatifs et une réflexion ana-
lytique critique sur le concept et la nature de la société
de l’information.

Que seul le renforcement des capacités locales rendra
possibles les processus de prise en compte des besoins
et demandes des communautés et leur participation
active à la marche qu’entreprend la société.

Qu’il faut encourager les mécanismes d’apprentissage
continu des TIC afin de développer les capacités des
personnes et communautés à un usage approprié de
celles-ci, en tant qu’outils de résolution de leurs pro-
blèmes, de renforcement des identités et cultures lo-
cales et de satisfaction de leurs besoins réels.

Nous considérons comme nécessaire le renforcement des
savoirs et qualifications, afin que les personnes dévelop-
pent et partagent des contenus qui leur sont à la fois pro-
pres et utiles, afin qu’ils servent à la satisfaction de leurs
besoins et à l’amélioration de leur qualité de vie.

Nous soutenons que le sujet de l’accès dépasse les fron-
tières de la connectivité, l’infrastructure des TIC et les
TIC elles-mêmes.

Nous soutenons que l’accès et l’appropriation de l’in-
formation sont une exigence pour le développement
et la liberté des individus.

Nous croyons en la nécessité d’encourager l’innovation
technologique locale.

Les initiatives issues de la société civile en rapport avec
les politiques publiques et les cadres de régulation ap-
plicables devront être prises en compte, et plus parti-
culièrement celles qui visent à une solution globale et
non restreinte à ce sujet.

Nous pensons nécessaires la formulation, la discus-
sion, la mise en place et le développement de politi-
ques publiques et/ou privées transversales, locales,
nationales, régionales et supra-régionales, ouvertes à
la participation de tous les acteurs sociaux, en garan-
tie de l’obtention de tous les aspects mentionnés.
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Le Sommet Mondial sur la Société de l’information vu depuis le terrain:
entrons-nous dans la danse ou critiquons-nous de l’extérieur?

pimienta@
funredes.org.

República
Dominicana.

Funredes
Novembre 2002

DANIEL PIMIENTA

Voici quelques années, je fus invité à un atelier à l’Uni-
versité des Nations Unies (UNU) à Maastricht, auquel
étaient conviés quelques 80 décideurs du Sud et du
Nord, conseillers de gouvernements, représentants de
l’académie et de la société civile. Le thème en était la
construction de réseaux au Sud. C’était l’époque héroï-
que de la création de réseaux, quand l’engagement et la
capacité de mobilisation faisaient plus que les budgets.
Cependant, dans le même temps, nombre de réseaux
télématiques de la société civile étaient asphyxiés, faute
de moyens et en dépit des efforts des héros.

Ë un certain point du débat, la discussion porta sur la
façon de lancer un réseau de recherche et de dévelop-
pement au Burkina Faso. Quelques collègues venus de
ce pays écoutaient les bons conseils qui surgissaient
de toutes parts et, bien entendu, des représentants
d’organismes internationaux du Nord. Le débat durait
depuis plus d’une heure. Je pouvais noter la perplexité
sur leurs visages et je ne pus m’empêcher de penser
aux deux réseaux que, à ce moment-là, nous gérions
(REDID en République Dominicaine et REHRED en
Haïti) et que nous avions montés avec des budgets très
limités et beaucoup de ténacité. Nous ne rêvions guère
plus que d’un apport de 40 000 US$ pour chacun, afin
d’assurer leur évolution et envisager une croissance
réaliste. Je savais pertinemment qu’un tel montant
changerait radicalement l’évolution de ces projets.
Mais il était impossible (ou nous en ignorions les
moyens) de trouver ce soutien financier.

“Nous ne sommes pas moins qualifiés que ceux qui nous
conseillent”, pensais-je, “nous n’avons nul besoin de tant
d’opinions condescendantes, le Sud recèle une égale
proportion de gens qualifiés que le Nord pour mener à
bien ces projets: la seule chose qui nous manque est un
soutien financier et nous saurons comment l’employer.”
Il est très vraisemblable qu’à ce moment, les pensées
des experts du Burkina Faso, formés en France et sans
complexes, devaient avoir une certaine parenté avec les
miennes. Mais ils écoutaient patiemment.

Je me mis à bouillir intérieurement et, pour dissiper
mon malaise, je me mis à calculer le montant des frais
engagés pour la réunion à laquelle nous avions été con-
viés, avec vol en classe “affaires”, pour passer une se-
maine dans la charmante ville de Maastricht. Je com-

mençai par le coût moyen des billets d’avion, des hô-
tels, des frais journaliers, puis je les multipliai par 80 et
les divisai enfin par le nombre d’heures de réunion
(coûts directs). J’évaluai ensuite la valeur d’une se-
maine de travail des personnes présentes. J’arrivai à
un coût direct horaire de l’ordre de 20 000 US$ et à un
coût indirect de l’ordre de 5 000 US$.

Je demandai la parole et déclarai à peu près ceci: “Je
suis un acteur de terrain; j’ai créé deux réseaux natio-
naux avec un investissement inférieur à 40 000 US$
dans les deux cas. Un montant similaire nous permet-
trait aujourd’hui de transformer ces projets en une réa-
lité de terrain. Je viens de calculer que les deux heures
de discussion que nous venons de passer à rechercher
comment aider nos amis du Burkina Faso à construire
leur réseau, reviennent à 50 000 US$. Je demande s’il
n’aurait pas été plus efficace de les aider avec ce mon-
tant, plutôt que de les inviter à écouter nos conseils”.
Ma déclaration ne manqua pas de refroidir l’atmos-
phère et de susciter quelques sourires difficilement
réprimés chez les (rares) personnes de terrain présen-
tes et des grimaces chez les autres participants. Et je
pensai: “Ces gens ne m’inviteront plus jamais!”

Il était bien naturel que mon intervention passe pour
une provocation de mauvais goût et, pour être franc, il y
avait eu de bien pires exemples, si l’on tient compte que
l’UNU est une institution académique et donc non dé-
diée à l’action. De la même façon, au cours d’une réu-
nion aux Caraïbes, à la même époque, on vit disserter
des experts issus d’organismes internationaux sur les
réseaux nécessaires dans la région, sans s’être seulement
donné la peine d’inviter les personnes qui suaient sang
et eau dans les tranchées pour construire des réseaux
avec les seuls recours de leur énergie et de leur foi.

Alors imaginez ce que va coûter le Sommet Mondial
sur la Société de l’Information, avec plus de vingt réu-
nions préparatoires, pour aboutir aux grandes réu-
nions de Genève et de Tunis! Il ne s’agit pas ici de dé-
placer quatre-vingt personnes mais près de mille! Ima-
ginez ce que nous, acteurs de terrain, pourrions faire
avec cet argent. Ou plutôt oublions-le…

J’avais en fait, il y a quelques années, suggéré une règle
simple qui permettrait de résoudre les apparentes con-
tradictions de ce type de réunions, supposément desti-
nées à définir des stratégies pour l’action. C’est un peu
simple mais révolutionnaire. Il s’agirait de fixer une sorte
de taxe destinée au terrain, de l’ordre de 10 % du coût
direct de cette sorte de réunions. Le montant prélevé
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pourrait être consigné dans une caisse commune et se-
rait reversé aux acteurs de terrain du domaine correspon-
dant à la thématique et à la région concernées par la réu-
nion, à travers un concours ouvert et transparent. Qui
sait, avec 5 % de plus couvrions-nous les frais de gestion
et de suivi d’un concours de cette nature ? J’ai de nou-
veau soumis cette mesure aux personnes du
Secrétariat du Sommet pour la société ci-
vile et elles ont paru intéressées. Espérons
qu’elles puissent mettre en pratique ce
principe de justice et de bon sens.

Alors, que faire? Participer ou pas? Dé-
noncer un investissement en paroles en lieu
et place d’actions? Prendre le risque de ser-
vir d’alibi pour des décisions qui ne sont pas celles que
nous désirons ? Perdre l’opportunité d’influer sur les
calendriers globaux, régionaux, nationaux, au nom de
l’importance des affaires locales? Saisir l’occasion d’ar-
ticuler le local sur le global et de valoriser les progrès
obtenus sur le terrain? Traiter ce sommet comme une
manifestation supplémentaire des Nations Unies où
la société civile marque sa présence, après Rio (écolo-
gie) et Beijing (genre) et doit s’organiser pour parler
d’une même voix afin d’être efficace? Ou plutôt insis-
ter sur le fait que par devoir élémentaire de cohérence
nous ne pouvons penser et agir qu’en nous basant sur
un autre paradigme, inspiré par le pouvoir que les com-
munautés virtuelles tirent de l’appropriation sociale
des TIC? Enfin, peut-on accepter une réunion où se-
ront discutées les bases d’une nouvelle société, en
abandonnant aux seuls gouvernements et secteur
privé l’exclusivité des approches? Quel sens peut-on
accorder à un débat sur le nouveau paradigme social
sans les acteurs de la société civile?

Il est très difficile de répondre individuellement à ces
questions et, plus encore, collectivement. Aussi ne pré-
tends-je apporter aucune réponse ici.

En fait, l’ONG qui m’héberge a accepté de consacrer
un budget limité, provenant du CIID, pour susciter un
travail de réflexion collective sur ce Sommet, au sein
de la communauté virtuelle Mistica. Accepter, c’est
faire l’économie de l’étape qui consiste à répondre à
ces questions pour passer directement à l’action, ou
plus exactement à la recherche-action, qui constitue
notre environnement naturel de travail.

Pour cette raison, j’ai participé à la réunion PREPCOM
qui s’est tenue à Genève, accepté l’offre inattendue et
tardive d’occuper le siège réservé à la société civile à la
table d’inauguration et j’ai pu consacrer les sept mi-
nutes prévues à une intervention en espagnol (j’ai été
l’unique participant à ne pas m’exprimer en anglais)
sur le point de vue du terrain, au Sud. Le texte de l’in-
tervention est disponible sur le site du Sommet: http:/
/www.itu.int/wsis ou sur celui de Funredes http://
funredes.org.

Alors, qu’allons-nous faire et comment se coordonner
avec d’autres initiatives?

La philosophie qui soutient notre intervention ne con-
tredit ni notre nature et point de vue, ni nos espoirs.
Nature d’animateur et coordinateur au sein de l’expé-

rience d’une utilisation sociale appropriée
des TIC ; conscience de l’importance de
respecter la pluralité et la diversité des so-
ciétés civiles ; espoir d’une démocratie
participative fondée sur les outils que
nous nous sommes appropriés. Le devoir

de cohérence avec tout ceci nous conduit
à accorder la plus haute importance à la qua-

lité des processus participatifs et à les placer
au-dessus de tout. Cette même cohérence nous oblige
à essayer de maintenir, à l’intérieur de cette pluralité,
des niveaux de liaison qui incluent des passerelles vers
les autres initiatives. Si la société civile est capable de
projeter sa connaissance sans se désagréger et sans pré-
judice pour la diversité, elle aura apporté la démonstra-
tion d’une capacité à concevoir la société de demain
supérieure à celle des acteurs “représentatifs”. Et ceci
n’est pas, par ailleurs, le moindre des défis.

Notre intention est de rendre possible la présence,
malgré la distance, de la voix de celles et ceux qui pen-
sent et agissent collectivement au sein de la commu-
nauté virtuelle Mistica et qui représentent un échan-
tillon significatif des acteurs de notre région (tant théo-
riciens qu’activistes). La méthode consiste à élaborer
collectivement des documents au sein de cette com-
munauté (voir, par exemple, le dernier intitulé “Tra-
vailler l’Internet avec une vision sociale”).

Nous allons proposer de constituer deux documents
selon cette méthode :
• L’un, court, qui ambitionne de représenter une

déconstruction sulfureuse du concept aujourd’hui
tant en vogue de “fracture digitale” ;

• L’autre où l’on tenterait de façonner une vision, vrai-
semblablement utopique, d’une nouvelle société
que j’appelle cette fois “l’utopie de l’information”,
pour jouer sur les mots.

Je dis proposer car, comme vous le savez, les commu-
nautés virtuelles décident elles-mêmes de ce qu’elles
veulent ou non entreprendre. De cette façon, nous pro-
posons à travers Funredes et Mistica disposera.

Si vous en avez la curiosité, désirez savoir jusqu’où va
nous conduire cette “utopie” ou, mieux encore, vous
êtes désireux d’y participer, vous y êtes les bienvenus.

Pour conclure, une réponse possible au dilemme que
pose la participation à ce Sommet consisterait peut-
être à lancer des actions à l’intérieur des communau-
tés, avec la certitude que, finalement, elles nous seront
utiles, même si elles ne le sont pas pour ce Sommet ou
si ce Sommet ne sert pas nos intérêts.



| 41

CMSI
depuis
l’ALC

plima@rits.org.br
Brasil.

Rede de
Informaçoes para

o Terceiro Setor
(RITS)

Fevrier 2003

PAULO LIMA

Le Sommet Mondial de la Société de l’Information:
les jeux sont-ils faits?

L’agenda planétaire de 2003 sera marqué par deux
grands thèmes relatifs à la construction de la Société
de l’information et marquera le début de l’ensemble
des réunions décisives pour le Sommet Mondial de la
Société de l’Information.

Cette rencontre a été décidée le 21 décembre 2001, lors-
que l’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté
la résolution (A/RES/56/183) relative à l’organisation
d’un Sommet Mondial sur la Société de l’Information
(SMSI). La préparation de ce Sommet, convoqué sous
les auspices du Secrétaire Général des Nations Unies,
Kofi Annan, a été placée sous la responsabilité de
l’Union Internationale des Télécommunications (UIT)
et d’autres organismes des Nations Unies concernés,
ainsi que des pays hôtes.

La Résolution 73 de la Conférence des Plénipotentiai-
res de l’UIT entérine l’existence du Sommet, pour le-
quel seront organisées des consultations entre orga-
nismes des Nations Unies. Cette résolution affirme
également la nécessité de réaliser un Sommet Mon-
dial sur la Société de l’Information. L’organisme de
contrôle de l’UIT, le Conseil, a approuvé au cours de
sa réunion de 2001, la célébration de ce Sommet qui
se tiendra en deux phases : du 10 au 12 décembre 2003
à Genève (Suisse) et en 2005 à Tunis (Tunisie).

Le sommet abordera un grand nombre de thèmes re-
latifs à la Société de l’Information. Le résultat escompté
en est une meilleure compréhension de la transforma-
tion de la société. Il est également attendu de ce Som-
met qu’il adopte une Déclaration de principes et un
Plan d’action pour faciliter le développement effectif
de la Société de l’Information et aider à combattre
l’info-exclusion. Il s’agit également de réunir à la fois
des représentants de gouvernements, le secteur privé,
la société civile, et les organisations non gouvernemen-
tales. Cet événement sera une occasion unique offerte
à la communauté mondiale pour envisager et partici-
per à la formulation de propositions pour la construc-
tion de la Société de l’Information.

Création d’infrastructures
• Le rôle des télécommunications, de l’investissement

et de la technologie dans la création des infrastruc-
tures de la Société de l’Information et la réduction
de la “fracture digitale”.

Portes ouvertes
• Promouvoir l’accès universel et équitable à la Société

de l’information.
• Satisfaire les besoins des pays en voie de développe-

ment.
• Considérer l’information comme un bien public

commun.
Services et applications
• Effets de la Société de l’information sur le dévelop-

pement économique, social et culturel.
• Effets de la Société de l’information sur la science.

Besoins des usagers
• Protection, privacité et droits du consommateur.
• Contenus pertinents, qui reflètent la diversité cultu-

relle et le droit à la communication.
• Éthique de la Société de l’information.
• Formation de l’usager.
• Protection du travailleur et privacité du lieu de travail.

Développement d’un cadre général
• Les rôles respectifs des gouvernements, du secteur

privé et de la société civile dans la constitution de la
Société de l’information.

• L’information considérée comme un bien public
commun (information appartenant au domaine
public).

• Droits de propriété intellectuelle et exceptions éta-
blies par la Loi.

• Liberté d’expression.
• Politiques en matière de tarifs des télécommunica-

tions et d’accès à Internet.

TIC et éducation
• Les TIC comme moteur des transformations des pra-

tiques éducatives.
• L’environnement de l’enseignement : TIC, profes-

seurs, élèves et contenus.
• Les besoins du travailleur d’aujourd’hui.

Quelle Société de l’information voulons-nous ?

L’expression “Société de l’information” se réfère à un
mode de développement social et économique où l’ac-
quisition, l’accumulation, le traitement, la valorisation,
la transmission, la distribution et la diffusion de l’in-
formation est sensée déboucher sur la création de con-
naissances et la satisfaction des besoins des citoyens
et des entreprises, en jouant un rôle central dans l’ac-
tivité économique, dans la création de richesses, dans
la définition de la qualité de vie des citoyens et de leurs
pratiques culturelles. La Société de l’information cor-
respond, par conséquent, à une société dont le fonc-

1. Cyranek, Gunther. “A
Visão da Unesco sobre a
Sociedade da
Informação”. Disponible
sur le site: http://
www.ip.pbh.gov.br/
revista0301/
ip0301cyranek.pdf

2. Sommet Mondial sur
la Sociétéde
l’Information, décembre
2001, ITU / UN, brochure
de présentation.
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tionnement recourt de manière croissante aux réseaux
informatiques. Cette modification du domaine de l’ac-
tivité économique et des facteurs fondamentaux du
bien-être social résulte du développement des nouvel-
les technologies de l’information, de l’audiovisuel et
des communications. Il en va de même pour les do-
maines du travail, de l’éducation, de la science, de la
santé, du laser, des transports et de l’environnement.

L’acceptation sociale active est un facteur déterminant
de la réussite de ces transformations. Il est essentiel
de créer des conditions équitables d’accès aux bien-
faits que l’on peut en attendre et de combattre simul-
tanément les facteurs

qui conduisent à de nouvelles formes d’exclusion de la
connaissance, à l’info-exclusion. Il est indispensable de
promouvoir le renforcement de la cohésion sociale et
de la diversité culturelle, l’équité des conditions dans
des espaces régionaux diversifiés, d’encourager la par-
ticipation des citoyens à la vie communautaire et d’of-
frir un État plus démocratique et ouvert à l’identifica-
tion des problèmes et des solutions d’intérêt public.

La Société de l’information doit être une société pour
tous. La définition des moyens politiques visant à la
construction de la Société de l’information doit fixer
les conditions donnant à tous les citoyens une oppor-

tunité d’y participer et, de cette manière, bénéficier des
progrès que nous offre cette période de développement
de la civilisation. Il est pour cela indispensable que tous
puissent acquérir les qualifications nécessaires à l’éta-
blissement d’une relation naturelle et “amicale” avec
les technologies de l’information et que soient mis à
disposition du public des locaux sans barrière écono-
mique (télécentres communautaires publics et gra-
tuits) qui contribuent à surmonter les difficultés des
populations aujourd’hui exclues de ces possibilités. En
fin de compte, la démocratisation de la société du fu-
tur passera par la possibilité de la majeure partie de la
population à accéder aux technologies de l’informa-
tion et par la possibilité réelle de les utiliser. Dans le
cas contraire, celles-ci se convertiront en un puissant
facteur d’exclusion sociale.

La Société de l’information débouche sur une contra-
diction potentielle: elle valorise le facteur humain dans
le processus productif, transformant la connaissance
et l’information en capital, en même temps qu’elle dis-
qualifie les nouveaux “analphabètes” des technologies
de l’information, créant potentiellement une nouvelle
classe d’exclus. La Société de l’information que nous
voulons et à laquelle nous travaillons est consciente
de ces pièges et de ces défis. Ce moment est une op-
portunité de marquer notre présence avec des propo-
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sitions concrètes et porteuses de transformations, de
pratiquer une exploration exhaustive des coûts de la
bande Internet dans les pays en voie de développement
et de discuter des budgets et propositions à long terme
pour combattre l’info-exclusion.

Défis pour les pays en voie de développement

“Une Société de l’information ouverte et universelle ne
peut se développer et se substituer à l’ancienne qu’à
la seule condition de se fonder sur des principes poli-
tiques fondamentaux compréhensibles par tous. L’ac-
cès universel à tous les nouveaux services d’informa-
tion et médias est, pour nombre d’esprits, le plus im-
portant de ces principes ; et il fait implicitement par-
tie de la Déclaration Universelle des Droits de
l’Homme, en particulier dans son article 19 qui traite
de la liberté d’expression et l’article 27, relatif à la li-
berté d’accès à l’information et à la protection de la
sécurité et de la privacité des usagers.”1

Le Rits, en collaboration avec l’Association Brésilienne
d’Organisations non Gouvernementales (ABONG), à
travers sa participation à différentes réunions prépa-
ratoires, peut d’ores et déjà dégager trois importantes
questions qui ne figurent pas au programme de pré-
paration du Sommet. À un moment qui précède
PrepCom II (réunion préparatoire qui se déroulera du
17 au 28 février à Genève), il est fondamental de les
faire connaître et de se préparer à ce débat qui, selon
ce que l’on peut augurer, sera marqué par une très forte
présence des pays développés et des grandes entrepri-
ses qui leur sont étroitement liées. Le document de
présentation du Sommet2 établit la distribution des
ressources de la Société de l’information sous la forme
des graphiques suivants:

Lignes téléphoniques fixes (1 milliard)

Nombre estimé d’utilisateurs d’Internet (350 millions)

L’observation de ces deux graphiques fait immédiate-
ment ressortir une grave distorsion dans l’analyse im-
putable à la simplification abusive de la distribution
selon le seul critère géographique. On ne peut pas tra-
vailler en accord avec les concepts précédemment
énoncés (distribution équitable et juste des ressour-
ces) en réunissant les pays d’Amérique du Nord (nom-
mément les États-Unis et le Canada) avec les pays de
l’Amérique Latine. Les fondements de cette analyse
nuisent à l’avancée de la construction d’une proposi-
tion de Société de l’information englobant les pays en
voie de développement.

Autre question importante, l’absence totale du portu-
gais comme langue de travail au cours de ce Sommet.
Nous sommes, au Brésil, près de 175 millions de ci-
toyens qui n’aurons pas accès aux documents dans
notre langue, à moins de les lire en anglais, français ou
espagnol. Au Brésil, le gouvernement n’a pas encore
publié les positions qu’il compte défendre au cours de
ce Sommet. Pourtant, le Brésil joue traditionnellement
un rôle de leader parmi les pays en voie de développe-
ment dans les discussions au sein des Nations Unies.
Pour cette raison et des dizaines d’autres, un large dé-
bat se justifierait entre les gouvernements à leurs ni-
veaux respectifs, les entreprises et les ONG, pour l’éla-
boration collective de propositions en vue d’une Dé-
claration de Principes et d’un Plan d’Action du SMSI.
Ce que nous risquons, à la fin, c’est d’assister à un Som-
met Mondial de la Société de l’Information des pays
riches…
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Nous devons débattre dans un esprit ouvert sur le droit
à la communication

MARCO NAVAS-ALVEAR 1

navmal@
andinanet.net.
Ecuador.
Instituto
Latinoamericano
de Investigaciones
Sociales (ILDIS)
Novembre 2002

Nous approchons de la première phase du Sommet
Mondial sur la Société de l’Information et un des ré-
sultats les plus attendus de cette manifestation est une
formulation des droits de l’Homme en matière de com-
munication.

Dans ce cadre, grandit le débat sur le concept et les
contenus d’un droit à la communication. Il est cepen-
dant à craindre qu’une partie de ce débat ne se déroule
à partir de visions partielles, ce qui conduirait à des
résultats pauvres. Dans ce cadre, on peut tout particu-
lièrement s’inquiéter de l’indigence en matière de dis-
cussions basées sur le point de vue latino-américain.

Devant ce constat, nous voulons amener sur le tapis
quelques éléments dont nous espérons qu’ils contri-
bueront à la réflexion et susciteront un débat plus pro-
fond et intégral. Cette démarche constitue un appel
pour débattre dans un esprit ouvert et sous tous les
points de vue possibles.

Antécédents

Proposé pour la première fois par Jean d’Arcy à la fin
des années 60 dans le contexte du débat, alors en pleine
montée, autour d’un nouvel ordre international de la
communication, le droit à la communication est en-
core aujourd’hui une idée inaboutie et novatrice face
aux points de vue traditionnels du Droit appliqué au
domaine de la communication.

L’approche de base de d’Arcy se résume ainsi: “Il sem-
ble aujourd’hui possible de faire un pas en avant: le droit
de l’Homme à la communication, comme résultat de
nos dernières victoires contre le temps et l’espace, ainsi
que de notre meilleure connaissance du phénomène de
la communication. Ce droit fondamental était implicite
et sous-jacent depuis les origines dans toutes les liber-
tés conquises, comme celle d’opinion, d’expression, de
presse et d’information. L’apparition des machines, qui
s’interposent entre les hommes, nous fit oublier son
existence. Nous voyons aujourd’hui que ce droit con-
cerne toutes les libertés mais que, de plus, il apporte,
tant aux individus qu’aux sociétés, les notions d’accès
et de participation à l’information et de flux bilatéral de
l’information, notions toutes nécessaires, comme nous
le comprenons bien aujourd’hui, au développement
harmonieux de l’Homme et de l’humanité”1.

La question à laquelle nous conduisent ces propos est
celle de savoir si les budgets actuels concédés aux
Droits de l’Homme en matière de communication sont
ou non les mieux adaptés pour couvrir la communi-
cation comme processus interactif, bi ou multilatéral
et de dialogue.

S’est posée, en réponse à cette interrogation, la nécessité
de construire un nouveau droit qui, pour être reconnu
formellement, devra passer par un long processus.

Le problème repose justement sur le fait que le droit à
la communication est, à l’heure actuelle, plutôt qu’un
droit défini, comme nous l’avons souligné précédem-

1. cf. “Iniciativas
ciudadanas por el
derecho a la
comunicación”,
(“Initiatives citoyennes
pour le droit à la
communication”) in
Chasqui, Revista
Latinoamericana de
Comunicación, n∞ 64,
Quito, CIESPAL, déc.
1998, p. 30.
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ment, un champ disciplinaire à partir duquel nous
pouvons discuter et comprendre tous les impacts que
des phénomènes comme la digitalisation et la conver-
gence des technologies de l’information et de la com-
munication et la communication de masse elle-même
ont produit sur la vie sociale et sur la vie quotidienne
des personnes.

Pour cette raison, le travail de réflexion est à peine en-
tamé et il y a de bonnes raisons de douter que le temps
suffira pour qu’il sorte du Sommet Mondial sur la So-
ciété de l’Information une Déclaration sur le Droit à la
communication.

Il ne faut cependant pas oublier qu’en revanche les tra-
ditionnelles libertés d’expression et d’information pré-
sentent l’avantage d’être reconnues comme droits fon-
damentaux dans les principaux instruments interna-
tionaux de droits de l’Homme ainsi que par la presque
totalité des constitutions de par le monde.

Quelques arguments

Jusqu’à ce jour, une bonne part de la réflexion menée
sur ce sujet a été destinée à la construction d’un nou-
veau droit à la communication, selon certains, radi-
calement différent des libertés d’expression et d’infor-
mation. Un droit en rupture avec les droits existants.
Des auteurs fidèles à cette ligne, comme Antonio
Pascuali par exemple, avancent l’idée de la nécessité
d’une rupture radicale entre les vieux droits
communicationnels –les libertés– et le nouveau droit.2

Cependant, ses arguments sont discutables, au moins
du point de vue de la théorie des droits de l’Homme.
Ne sont pas pris en compte les progrès accomplis en
ce qui concerne l’exigibilité à partir des droits déjà
existants, ni les possibilités de leur faire réaliser de
nouveaux progrès adaptés à l’époque présente. Le sens
de la réflexion conduite par cet auteur ne le permet
pas. Et il ne prend pas non plus en compte le caractère
systémique des droits de l’Homme qui permettent de
voir l’ensemble des individus comme un tout“–un cor-
pus intégral.3

En conséquence, le nouveau concept de droit à la com-
munication, évidemment et à l’inverse de ce que pen-
sent certains analystes, ne devrait pas chercher selon
nous à se substituer aux notions antérieures mais ten-
ter de les intégrer à l’intérieur d’une vision globale et
interactive de la communication comme processus
d’échange de significations.

Le plus grave est qu’une ligne d’analyse basée sur la
discontinuité et l’opposition entre les libertés d’expres-
sion et d’information et le nouveau droit à la commu-
nication risque de déboucher sur une stratégie erro-
née qui conduirait les secteurs de la société civile à tout
miser sur la reconnaissance d’un nouveau droit en
négligeant les autres modalités d’action. Dans ce con-

texte, la question serait : En attendant que soit reconnu
le nouveau droit, que faisons-nous?

Aucun argument solide ne s’oppose à ce que nous
voyions une continuité dans les droits, produit d’une
évolution historique des standards internationaux de
protection des droits de l’Homme.

En dépit qu’ils aient émergé dans des contextes histori-
ques précédents: celui des révolutions bourgeoises oc-
cidentales (XVIII siècle) dans le cas de la liberté d’ex-
pression et celui de l’après-guerre (XX siècle) dans celui
de la liberté d’information, ces concepts sont en évolu-
tion permanente, grâce précisément au travail des col-
lectifs sociaux qui font pression pour leur donner de
nouvelles portées. Un bon exemple en est la relative-
ment récente Déclaration de Principe sur la Liberté d’Ex-
pression de la Commission Interaméricaine des Droits
de l’Homme, qui confère de nouveaux domaines à ce
droit reconnu, dans ce cas, par l’article 13 de la Con-
vention Américaine sur les Droits de l’Homme.

Pourquoi négliger les droits existants et ne pas les voir
comme des opportunités d’action ? Prendre les droits
existants comme moyen de lutte pour un plus large
droit à la communication dépend beaucoup –comme
dirait Buenaventura de Souza Santos– de “l’usage al-
ternatif” que l’on peut faire de ces concepts, ainsi que
de la capacité des acteurs sociaux à inventer de nou-
velles significations à partir de ces concepts, à re-dé-
crire––selon les termes de R. Rorty dans son ouvrage
Ironie, contingence et solidarité– ou, si l’on préfère réé-
crire et re-signifier des catégories telles que “liberté
d’information” ou “d’expression”.

Nous avons donc préconisé–une stratégie hétérodoxe,
qui n’adopte pas le point de vue radical consistant à
nier et délégitimer les droits reconnus, mais cherche à
en inventer d’autres; tâche illusoire par ailleurs.

Le grand défi consiste, en même temps que se pour-
suit la lutte à partir des droits reconnus, à descendre
de la doctrine à des propositions concrètes sur ce droit
à la communication. Ce travail est en cours et impli-
que de nombreuses personnes, organisations et “aca-
démie” selon des points de vue différents et à divers
degrés d’engagement.

Le problème réside également dans l’articulation en-
tre les fondements conceptuels du droit à la commu-
nication avec les contenus. Ë ce jour, il existe de nom-
breux travaux qui mettent l’accent sur la complexité
de ce thème et cherchent, à partir d’une rhétorique
philosophique, à mettre en avant l’importance d’un
nouveau droit à la communication sur la base de défi-
nitions formelles. Sans nuire à son importance, ce tra-
vail doit déboucher sur des définitions plus techniques
faisant ressortir quels sont les droits spécifiques à la
communication qui ne sont pas encore pris en compte

2. Cf “Breve glosario
razonado de la
Comunicación y la
Información para
comprender y
comprenderse mejor”.
Doc. Caracas, mars 2003.

3. Sur ce sujet vous
pouvez consulter le Curso
Sistemático de DDHH sur
http://www.iepala.es/
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sous cet aspect interactif et de dialogue que suppose
la communication.

Certains travaux récents ont été consacrés à ce travail
de précision, qui tentent d’agréger des éléments des
droits précédents –déjà consacrés– à de nouveaux
droits en matière de communication. À ce titre, on peut
citer le projet de Déclaration sur le Droit à la Commu-
nication de Cees Hamelink, qui propose comme élé-
ments clefs de ce domaine, certains éléments déjà
existants en tant que droits et les regroupe en droits à
l’information, culturels, à la protection, collectifs et à
la participation.4

Cees Hamelink, en réponse aux critiques faites à son
document formulées par l’organisation Article 19 5, a
dit de la loi internationale qu’elle est un “processus vi-
vant”. De notre point de vue, cette affirmation conduit
à deux implications : la première, c’est qu’à partir des
droits déjà reconnus, il est possible de progresser en
leur donnant des significations plus étendues, suscep-
tibles de mieux embrasser et de protéger le champ de
la communication ; la seconde consisterait à dévelop-
per le processus plus lent de l’introduction de nou-
veaux droits spécifiques en harmonie avec ceux déjà
existants.

La question est de savoir si ces deux implications sont
antagoniques ou s’il est possible de trouver une stra-
tégie où elles cohabiteraient. Nous considérons que
l’antagonisme est incompatible avec la nécessité d’in-
tégrer ces deux points de vue. Cette intégration peut
être réalisée grâce à un bon travail technique de défi-
nition des droits.

Travailler sans contribution à une définition solide du
droit à la communication –ou comme l’a fait Hamelink,
selon la critique de l’Article 19, en proposant des con-
tenus concrets mais qui répètent des textes sur des
droits déjà consacrés– ou pire encore, en amenant des
formulations innovantes mais qui affaiblissent des
droits anciens comme la liberté d’expression, sont tou-
tes des alternatives qui risquent de déboucher, plutôt
que sur un résultat effectif, sur de graves reculs dans le
positionnement du sujet.

En ce qui concerne la critique du document de
Hamelink, nous sommes en bonne partie d’accord avec
les prémices formulées par l’Article 19. Hamelink, dans

une réponse récente, n’a pas réfuté l’argument selon
lequel son document répète des formulations de droits
déjà existants et le fait de manière polémique, bien qu’il
ait souligné qu’il s’agit d’une sorte de première tenta-
tive et, par conséquent, perfectible. Il a également dit
quelque chose de très important : que le droit à la com-
munication pourrait servir de “parapluie” regroupant
tous les droits relatifs. Idée que nous partageons.

Pour cette raison nous affirmons, et c’est particulière-
ment vrai selon le point de vue latino-américain, qu’il
est possible de travailler dans le sens d’un renforce-
ment des droits existants et, en même temps, en éla-
borant des propositions de contenus spécifiques de
nouveaux droits à la communication, adaptés aux be-
soins concrets d’accès, participation, usage et appro-
priation des TIC dans le contexte de la société de l’in-
formation. Il faut donc travailler à la meilleure formu-
lation possible de ces besoins en tant que droits mais
aussi à harmoniser ces tous nouveaux concepts avec
les droits déjà existants.

Il faut en outre, dans une optique stratégique, pour-
suivre le travail de requalification ou de réécriture en
vue d’élargir la protection qui peut être sollicitée sur la
base des droits traditionnels, principalement à travers
le dépôt de recours et de requêtes et les démarches que
cela suppose auprès des juges et tribunaux, en plus des
actions en faveur de la reconnaissance et de la sociali-
sation. Ces aspects ne peuvent pas être négligés.

Au-delà de ces difficultés à résoudre, ce qu’il nous faut
viser c’est un Droit réellement exhaustif. Pour cela no-
tre travail réside dans l’affrontement d’une “vraie po-
litique” des gouvernements et organismes internatio-
naux décideurs qui privilégient la croissance écono-
mique au détriment des besoins humains. Nous de-
vons commencer à promouvoir une idée de dignité
humaine dans une société de l’information où règne
la liberté à côté de la justice et de la solidarité.

En résumé, travailler à partir de l’existant n’exclut pas
la recherche de nouveaux concepts pour les prendre
en charge et les revendiquer en tant que droits. Ces
deux tâches ne sont pas contradictoires. C’est la posi-
tion la plus réaliste et, sous le point de vue de la réalité
de l’Amérique Latine, il est urgent de la concrétiser.

4. voir http://
www.crisinfo.org/

5. Voir les critiques de
l’Article 19
surwww.article19.org/
1512.doc, et la réponse
de Hamelink sur http://
lac.derechos.apc.org/
wsis
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VALÉRIA BÉTANCOURT et le secteur associatif. Sur la question du SMSI, la de-
mande spécifique des ONG porte sur la mise en place
de mécanismes virtuels pour stimuler la participation
des OSC.

Bolivie2

La Bolivie relance un débat nécessaire et urgent. Des
années d’expériences riches et concrètes en matière
de communication alimentent la discussion et ouvrent
le chemin qui permettra à ce pays d’apporter une con-
tribution substantielle sur la scène continentale. La
plate-forme CRIS Bolivia, manifestation nationale de
la Campagne Mondiale CRIS pour les “Droits de la
Communication dans la société de l’information”, a
organisé deux rencontres nationales (le 2 octobre 2002
et le 22 janvier 2003) sur le thème de la définition col-
lective des orientations de la société de l’information
et de la communication en Bolivie. L’un des succès les
plus significatifs de ce travail est d’avoir débouché sur
des accords et consensus avec le gouvernement sur des
sujets et aspects clefs de la société de l’information.
Cet accord a servi de base pour définir la position boli-
vienne au sein de la Conférence Régionale de l’Améri-
que Latine et des Caraïbes pour le SMSI. Voici la liste
des points de consensus:
• La société de l’information et de la communication

doit avoir pour point de départ la communication
comme Droit Humain Universel.

• La conception et la mise en œuvre des stratégies gé-
nérales et spécifiques relèvent de la responsabilité
partagée de l’État, du secteur privé et de la société
civile.

• Les moyens de communication et d’information
doivent être mis au service du renforcement des
identités et capacités locales (rurales, périurbaines
et urbaines), d’un développement humain partici-
patif, durable et pérenne. Ils doivent viser l’intégra-
tion de toutes les régions. Pour cette raison, le choix
des supports technologiques doit être fait en fonc-
tion des besoins locaux et régionaux.

• La mise en place de nouvelles technologies de l’in-
formation au service du développement humain
durable, doit s’effectuer en tenant compte des cinq
critères suivants : appropriation par la communauté,
production de contenus locaux, utilisation et appli-
cation de technologies adaptées, convergence des
technologies nouvelles et traditionnelles et compa-
tibilité avec les langues et cultures.

• Les supports technologiques doivent englober tous
ceux qui jouent un rôle positif dans la satisfaction

La Société civile latino-américaine active face au Sommet Mondial sur la Société de
l’Information: rapports sur les démarches nationales

valeriab@apc.org.
Ecuador.

Asociación para el
Progreso de las

Comunicaciones
(APC)

Juillet 2003

À la fin de l’année 2002 et au début de 2003, des orga-
nisations membres de l’APC en Argentine (Wamani),
en Équateur (Ecuanex) et au Mexique (LaNeta) et des
organisations amies en République Dominicaine
(Funredes) et Bolivie (CRISBOL) ont entrepris des dé-
marches de consultation, de réflexion, de débat et d’ac-
tion autour des intérêts, besoins et points de vue na-
tionaux pour la construction et/ou le développement
de ce qu’on appelle “sociétés de l’information”. Le pré-
sent document rend compte des aspects les plus si-
gnificatifs des réunions nationales effectuées à l’occa-
sion du SMSI. Chaque pays emploie une méthodolo-
gie différente : Wamani a effectué des entretiens élec-
troniques avec des acteurs de la société civile, de l’en-
seignement et du gouvernement ; Ecuanex, CRISBOL
et Funredes ont organisé des rencontres et des ateliers
multisectoriels ; de son côté, LaNeta a basé son travail
sur l’examen de sources indirectes (sites Web institu-
tionnels, documents, initiatives, entre autres) et un
forum de discussion. Aucun des compte-rendus re-
transcrits ici ne prétend rendre compte de l’opinion
de la société civile dans son ensemble au sujet de la
société de l’information. Mais ils donnent en revan-
che une bonne idée de la situation, des tendances et
des visions d’un nombre significatif d’acteurs.

Argentine1

“L’absence de politique (ou celle qui consiste à ne pas
en avoir) a logiquement conduit, en dépit de toutes les
applications et programmes (de TIC et de société de
l’information) à d’importants manques et redondan-
ces”. Wamani, sur la base des enquêtes menées auprès
d’acteurs de différents secteurs et de l’analyse critique
sur la situation des politiques et programmes de TIC
et de la société de l’information, arrive à des conclu-
sions intéressantes : la politique technologique reste
étroitement liée à la politique générale de l’État argen-
tin. Politique générale qui, au cours des dernières an-
nées, a débouché sur un sévère démembrement du
contrat social et un accroissement des indicateurs de
pauvreté. Cependant, la définition de politiques de TIC
et de la société de l’information passe nécessairement
par la redéfinition des règles politiques et économi-
ques générales de l’État, dans la perspective d’intégrer
les différents acteurs, en particulier ceux qui sont tra-
ditionnellement oubliés : le secteur de l’enseignement

1. Rapport complet sur:
http://
lac.derechos.apc.org/
wsis/
cdocs.shtml?x=9112

2. Rapport complet sur:
http://
lac.derechos.apc.org/
wsis/
cdocs.shtml?x=9827
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des besoins de la société en termes de communica-
tion et d’information : radio, téléphonie rurale, télé-
vision, vidéo, satellite, etc.

• En dehors de l’importance que l’on doit accorder à
la formation à l’usage des supports technologiques,
il est fondamental de dispenser une formation per-
mettant l’appropriation et l’interprétation des con-
tenus de communication et d’information qui tienne
compte des mécanismes de développement humain
participatif, durable et pérenne.

• La mise en place de processus de viabilité économi-
que relève de la responsabilité conjointe de tous les
secteurs (État, secteur privé et société civile). La des-
tination et l’utilisation des fonds doivent être trans-
parentes et impliquer les secteurs susmentionnés,
selon des stratégies à court, moyen et long termes
ayant fait l’objet d’une élaboration participative.

Il n’a pas été possible d’obtenir l’accord du Gouverne-
ment sur le point suivant :
• En se dotant d’un cadre légal adapté, l’État doit ga-

rantir à tous les secteurs de la société le droit à la
communication. Ceci implique de promouvoir l’ac-
cès et l’utilisation de contenus et moyens de com-
munication et d’information. Ceci suppose en outre
de légiférer sur la production et la propriété des con-
tenus et supports pour les doter de critères de re-
présentativité et de pluralité.

République Dominicaine3

En janvier 2003, Funredes a pris l’initiative d’une réu-
nion d’information/réflexion pour la société civile
latino-américaine sur les enjeux nationaux en rapport

avec le SMSI. Cette réunion avait pour but d’informer
et d’alerter les actrices et acteurs de la société civile
dominicaine sur les conséquences des changements
sociétaux en cours, par rapport aux technologies de
l’Information et de la communication et aux travaux
de préparation au SMSI de cette année (2003).

Il est ressorti de cette réunion qu’il existe, au niveau
du secteur public, une volonté d’intégrer comme un
sujet prioritaire au calendrier national, le thème de la
société de l’information. Une série d’initiatives et de
programmes en relation avec les TIC et la société de
l’information est en cours. Cependant, ces mesures ne
visent, pour l’essentiel, qu’à garantir l’accès et l’infras-
tructure. Il y manque la prise en compte des aspects
méthodologiques pour l’exécution des programmes,
une conception de l’appropriation stratégique des TIC
comme outil de développement, la formation orien-
tée vers la production de contenus.

En ce qui concerne le degré d’implication et de com-
préhension des Organisations de la Société Civile sur
les aspects en rapport avec les TIC et la société de l’in-
formation, il apparaît qu’elles ne les ont pas intégrés
dans leurs agendas collectifs. Pour cette raison, un tra-
vail soutenu et en profondeur doit être mené afin de
susciter une participation proactive. OSC et ONG ont
constitué au fil des ans un important potentiel, par leur
longue expérience dans le domaine des TIC et sur le
thème de la société de l’information. Ce potentiel peut
leur permettre de se placer en pointe dans le dévelop-
pement de démarches d’information, de formation, de
promotion de la participation active et en tant que
force de proposition de la part de la société civile.

3. Rapport complet sur:
http://
lac.derechos.apc.org/
wsis/
cdocs.shtml?x=9826
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Des conclusions supplémentaires mettent l’accent sur
l’importance d’utiliser le terme, sociétés de l’informa-
tion dans le “sens où chaque société devra en construire
une qui corresponde VÉRITABLEMENT à sa réalité socio-éco-
nomique, politique et culturelle et la projeter en fonc-
tion de ses idéaux de développement et d’évolution
humaine intégrale”. En ce qui concerne les défis de so-
ciété en jeu pour la construction des sociétés de l’infor-
mation, l’accès, les contenus et applications, en lien avec
la formation à l’utilisation des outils des TIC et la com-
préhension du phénomène actuel, ses implications et
enjeux aux niveaux social, économique, politique et
culturel, se fait jour la nécessité de situer le thème de la
fracture digitale dans sa juste dimension, c’est à dire
comme conséquence et reflet des fossés sociaux struc-
turels existants et donc, comme étant subordonnée à
ceux-ci. En relation étroite avec ce sujet, on trouve celui
de l’intégration digitale et de la nécessité de développer
la culture de réseau, dans la perspective d’assurer une
“participation réelle et effective à travers des processus
ouverts, transparents et pluriels, où la démocratie et le
respect de la diversité ne soit pas une mode mais cor-
responde à la pratique de la majorité”.

Lorsque l’on parle de sociétés de l’information, on fait
référence aux nouveaux paradigmes et modèles, aux
nouvelles et différentes formes d’organisation sociale,
d’appropriation des technologies et de leur impact sur
les relations sociales. Pour cette raison, on parle de “cul-
ture, langue, éducation et renforcement de groupes
sociaux”. La relation intrinsèque entre le social et le
technologique exige que l’on ajoute du sens à l’utilisa-
tion des outils technologiques.

La participation coordonnée des différents acteurs so-
ciaux et la reconnaissance de la contribution que cha-
cun d’entre eux peut apporter est déterminante pour
la construction de sociétés de l’information. La société
civile doit fabriquer des mécanismes qui lui permet-
tent de s’organiser afin d’être partie prenante du pro-
cessus de définition et de développement des sociétés
de l’information. Pour atteindre ces objectifs, il est
nécessaire d’avoir une bonne vision des avantages et
potentialités que recèlent les TIC, afin d’améliorer et
augmenter la qualité de vie des citoyens et montrer
dans quelle mesure elles peuvent faire contre-poids
aux priorités inscrites dans les calendriers des OSC,
lesquelles se focalisent sur la réduction de la pauvreté
et la satisfaction des besoins de base.

La réunion et les ateliers, ainsi que les propositions qui
en sont ressorties –promotion, stimulation et poursuite
de la réflexion et de l’action– coïncident sur l’idée de
renforcer les “potentiels des OSC dominicaines pour
qu’elles soient en mesure de participer pro-activement
à la construction d’une société de l’information qui
réponde, sur des critères culturels, sociaux et écono-
miques, aux intérêts de la société dominicaine”.

Mexique4

“Avec une longue expérience, tant dans le domaine des
nouvelles technologies que de l’organisation, différents
organismes civils mexicains se joignent à l’analyse et à
la discussion autour de la communication, ses moyens,
la normativité, l’accès, la vie privée et autres sujets qui
relèvent du cadre du Sommet Mondial sur la Société
de l’Information. Dans ce sens, depuis novembre 2002,
différentes organisations mexicaines se sont mises
d’accord pour mettre en place un espace d’appui au
mouvement civil mexicain, en vue de s’informer et
d’assurer une participation stratégique en différents
points du calendrier de l’information et de la commu-
nication du Mexique”. Le rapprochement des OSC et
ONG se fait également autour du débat sur la société
de l’information, la communication, sa nature et son
développement, et s’appuie sur leur expérience dans
l’utilisation et la promotion des TIC, employées pour
le renforcement des processus d’organisation/collabo-
ration et la recherche de mécanismes d’élargissement
de la démocratie.

“Depuis récemment, différentes organisations civiles
s’organisent en fonction de leur vocation de défense
des droits à la communication. On constate également
que de plus en plus d’organisations mexicaines des
Droits de l’Homme inscrivent à leur agenda de travail
des thèmes liés au droit à la communication et à la
démocratisation de l’information. Des organisations
qui travaillent quotidiennement avec ces milieux for-
mulent des propositions concernant le droit à la com-
munication et l’on peut dire que, dans ce sens, elles
œuvrent effectivement dans le cadre de la société de
l’information et de la communication”.

En dépit de progrès significatifs, il est nécessaire d’élar-
gir la participation et de porter le débat vers d’autres
groupes de la société civile, comme les indigènes, les
syndicats, les organisations paysannes, les jeunes, les
femmes, l’enseignement, entre autres.

L’un des aspects déterminants pour le développement
des sociétés de l’information réside dans la défense et
la promotion de la capacité d’autodétermination des
peuples : “que les communautés elles-mêmes partici-
pent directement à la définition des projets qui les in-
tègrent en tant qu’acteurs des sociétés de l’informa-
tion et de la connaissance”. Dans ce sens, la participa-
tion active des communautés, peuples et autres acteurs
sociaux à la conception, formulation, suivi et évalua-
tion des politiques publiques de TIC et de la société de
l’information est vue comme indispensable. De plus,
on a fait ressortir nettement l’importance de susciter
et d’établir des consensus et canaux de communica-
tion entre le gouvernement et les OSC mexicaines.

Le rapport mexicain brosse un panorama exhaustif des
différentes initiatives et actions des secteurs gouver-

4. Rapport complet sur:
http://
lac.derechos.apc.org/
wsis/
cdocs.shtml?x=11731
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nemental, académico-éducatif et civil en rapport avec
les TIC et la société de l’information.

Équateur 5

Dans le cas de l’Équateur, il est nécessaire de définir
une stratégie de discussion approfondie sur les thèmes
prioritaires ressortissant à la société de l’information
et au droit à la communication ; une réflexion qui porte
non seulement sur l’aspect académique mais aussi sur
le changement social. Ceci concerne l’ensemble des
institutions, sans oublier le lien entre communication
et participation citoyenne. Le défi est de susciter un
débat social d’ampleur nationale sur ces aspects. La
reconfiguration de l’espace politique au sein du nou-
veau gouvernement équatorien, auquel participent des
groupes indigènes et quelques mouvements sociaux,
offre une possibilité d’ouverture pour la construction
de mécanismes d’action réelle de la société civile dans
les politiques publiques de TIC et de la société de l’in-
formation.

En guise de conclusion…

Les ateliers nationaux ont fourni une opportunité d’ap-
proche des thèmes prioritaires de la société de l’infor-
mation, l’analyse de ses tendances ainsi que l’échange
d’informations sur les expériences de communication
et d’utilisation et promotion des TIC par les organisa-
tions de la société civile. L’une des conclusions qui a
rencontré le plus d’échos est celle qu’il faut stimuler et
amplifier le débat sur les droits existants en matière
de communication et leur exercice pratique et y en-
glober une réflexion sur le droit à la communication
en général et sa formulation. De la même manière, il
faut concevoir des stratégies pour une réflexion, un
débat et une construction collective permanents de la
société de l’information.

5. Rapport complet sur:
http://
lac.derechos.apc.org/
wsis/
cdocs.shtml?x=9874


